Cher(ère) collaborateur(trice),

Comme vous le savez, vous bénéficiez d’une assurance de groupe grâce à <nom entreprise>. Notre assureur, Delta Lloyd Life, nous a mis au courant de l’adaptation des conditions générales de cette assurance de groupe. Un certain nombre de dispositions des conditions générales ont dû être modifiées suite à un changement de la législation et de la réglementation en vigueur.
Les nouvelles conditions générales de votre assurance de groupe seront d’application à partir du 1er mai 2010.

Voici les principales modifications :

· adaptation à la nouvelle législation et réglementation (loi Verwilghen, législation anti-discrimination, législation en matière de terrorisme, …) ;

· couvertures supplémentaires (p.ex. couverture de certaines affections psychiques) ;

· suppression de certains risques non couverts (p.ex. suicide, grossesse, …) ;

· quelques éclaircissements et spécifications pour éviter toute confusion.

Soyez sans crainte : ces modifications n’auront pas de conséquences fondamentales pour votre assurance de groupe. Sachez que les dispositions des nouvelles conditions générales sont plus favorables aux preneurs d’assurance et aux assurés, que les anciennes.
Pour plus d’informations ou des questions éventuelles, vous pouvez contacter votre service du personnel.
Meilleures salutations,
